Organisme gestionnaire : 
ANNEXE IV

MODALITES FINANCIERES

1. Participation de l’organisme gestionnaire

L’organisme gestionnaire est responsable de l’équilibre financier du centre de formation d’apprentis et de sa gestion. Sa participation ne pourra être inférieure à 10 %.
La participation propre de l'organisme gestionnaire est définie selon les conditions suivantes :

· soit en 10 % en charges de fonctionnement de l'apprentissage,

· et/ou en valorisation de la participation de l'organisme gestionnaire (en pourcentage) jointe en annexe pour les centres de formation d'apprentis relevant du secteur public notamment

2. Participation régionale

· Le budget de référence est obtenu par la multiplication du nombre d'heures conventionnées prévisionnelles ou réalisées par un barème (moyenne des coûts de référence par type de diplôme et par domaine professionnel du centre de formation d'apprentis) propre à chaque centre de formation d'apprentis. 

Le budget de référence ainsi calculé sera pondéré par un taux de participation de la Région. Celui-ci est calculé en fonction des autres ressources attendues.
· Le Conseil Régional participe aux dépenses de fonctionnement du centre de formation d’apprentis (hors transport – hébergement – restauration et charges d’amortissement et exceptionnelles), à hauteur de (pourcentage à établir avec le CFA) du budget de référence.  

Ce pourcentage est nommé taux de participation.

En aucun cas, la subvention de fonctionnement du Conseil Régional ne peut servir au financement d’opérations d’investissement (inscrites au compte de classe 2)
3. Les forfaits aux apprentis

En application de l’article XV de la convention, la Région participe forfaitairement, sur demande de l’organisme gestionnaire, aux :

a) frais de transport et d’hébergement engagés par les apprentis (forfait transport-hébergement)

b) frais de restauration engagés par les apprentis (forfait repas)

Les dits forfaits sont fixés annuellement par la Région.
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